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Destinataires : Tous les employés, les cadres, les médecins et les bénévoles 

Expéditeur : 
Gilles Villeneuve, directeur de l’approvisionnement et de la 
logistique 

Date : 18 janvier 2021 

Objet : DISTRIBUTION DES MASQUES DE PROCÉDURE DE NIVEAU 2 

 

 

L’INSPQ a publié le vendredi 8 janvier 2021 une recommandation sur le port du masque de procédure de 
niveau 2 pour tout le personnel travaillant auprès des usagers en zones jaunes et rouges et de niveau 1 pour 
les soins aux usagers dans les zones vertes. 

À titre de précision, le masque de procédure de niveau 2 offre une protection supérieure au masque de 
niveau 1. 

Suite à cet avis de l’INSPQ, plusieurs questions nous ont été adressées à savoir si nous distribuons des 
masques de niveau 1 ou des masques de niveau 2. 

Nous souhaitons vous informer que nous utilisons maintenant UNIQUEMENT DES MASQUES DE NIVEAU 2. 

La direction de l’approvisionnement et de la logistique a amorcé la distribution exclusive des masques de 
procédure de niveau 2 dans l’ensemble des installations du CIUSSS NIM, et ce, depuis le 11 janvier 2021.  
Donc à compter de cette date, tout le personnel et médecins de même que les usagers et visiteurs auront 
accès à des masques de procédure de niveau 2.  Le CIUSSS NIM a été en mesure de constituer des réserves 
importantes en masques de procédure de niveau 2 faisant en sorte qu’il n’y a aucun enjeu 
d’approvisionnement pour cet équipement de protection individuelle (ÉPI). 

Le service d’entreposage a effectué la revue des réserves régulières des installations du CIUSSS NIM et s’est 
assuré qu’uniquement des masques de procédure de niveau 2 s’y retrouvaient. 

Nous vous remercions de votre collaboration habituelle. 


